
Audience DASEN du jeudi 13 janvier 
2022 

Suite vos nombreux retours au questionnaire en ligne, nous avions 
écrit à Monsieur le DASEN, ce dernier nous a proposé une audience en 
visio. (courrier en PJ). C’est à la suite du mouvement de grève que nous 
avons été reçus par l’IA-DASEN, M. Arnaud LECLERC, son adjointe 
Magalie NEDELLEC et le secrétaire général Guillaume STOLL. Nous 
avons abordé divers sujets qui demandent des réponses claires de la 
part de notre IA-DASEN.  
 

 
Pour commencer, nous lui avons demandé de nous préciser le taux de gréviste dans le 
département : 781 déclarations d’intention de grève soit 44,3% dans le 1er degré public. 
 
 
1. Nous avons remis sur la table les nombreuses difficultés administratives rencontrées par 

les directeurs et directrices d’école. L’application ONDE devrait être en mesure de 
générer des attestations automatiquement. Cette base de données doit être un outil 
pratique et répondant par pragmatisme aux besoins qui nous font face.  
Le DASEN adhère à cette logique et a déjà fait remonter cette demande au niveau national. 
Suite à cette première demande, M. Le DASEN s’engage à écrire aux directeurs et 
directrices proposant de donner aux familles des attestations vierges. Le SE-Unsa avait 
donné ce conseil aux collègues directeurs qui nous avaient contactés.   

 
 
2. Nous réitérons notre demande d’alléger les tâches non essentielles pour les 

directeurs/directrices et les enseignants : animations pédagogiques, évaluations 
nationales, évaluation d’école, proposer un report du rdv de carrière, allègement APC … 

 
Ø Evaluations nationales : le DASEN a fait remonter la problématique de la pertinence 

des résultats de ces évaluations dans le contexte actuel.  
Seulement lors de son allocution, le Ministre BLANQUER a annoncé hier soir accepter 
le report de ces évaluations. L’UNSA Éducation avait martelé cette demande à tous 
les niveaux hiérarchiques (département, rectorat, ministère). Le SE-UNSA estime que 
les conditions ne sont pas requises pour la passation de ces évaluations : absences, 
fil des apprentissages discontinué… C’est une victoire de l’UNSA-Éducation. 
 

Ø Formations : elles sont annulées pour le mois de Janvier.  
 

Ø Allègement des tâches pour les directeurs : L’IA-DASEN communiquera directement 
aux directeurs par écrit. 

 



Ø Nous avons demandé que les évaluations d’écoles soient reportées : si l’IA-DASEN n’a 
pas répondu clairement, il a semblé être en accord avec notre demande et semblait 
sensible à nos arguments. Nous proposons aux écoles concernées par une évaluation 
d’école et qui souhaiteraient reportées, de faire part auprès de leur IEN de cette 
demande de report et de nous mettre en copie de ce mail ou courrier. Nous pourrons 
défendre auprès de l’IA votre demande de report. 

 
Ø RDV de carrière : si nous connaissons les contraintes de planning liées à l’application 

de PPCR pour la promotion des 6ème, 8ème et 9ème échelon, l’IA-DASEN approuve notre 
proposition de laisser le choix aux collègues qui aurait une date programmée sur cette 
période 3, de pouvoir reporter ce RDV de carrière. Une communication du DASEN 
envers les IEN sera faite dans ce sens.  
 

Ø Recrutement administratif : nous demandons que les directeurs soient accompagnés 
dans les multiples démarches administratives liées à la gestion de la crise COVID par 
l’aide d’une secrétaire. L’IA-DASEN a la possibilité d’effectuer 9 recrutements pour le 
département. 
1 personnel administratif va être recruté dans les circonscriptions extérieures à la 
DSDEN : Thouars, Bressuire, Parthenay, Melle. Seulement ces aides seront 
positionnées dans les bureaux de chaque circonscription. Nous souhaitions que cette 
aide puisse se déplacer sur les écoles pour une aide concrète, directe dans l’urgence 
que la gestion de la crise génère. Ces recrutements sont en cours.  
Une cellule d’écoute téléphonique sera constituée pour venir en soutien de Mme 
SENTIS et du docteur CARLIER basée à la DSDEN pour permettre une meilleure écoute 
des collègues : pour rassurer, expliciter le protocole, accompagner puis orienter. 
 
Le Ministre BLANQUER a annoncé le recrutement de secrétaires hier soir ! Ce 
recrutement viendra-t-il en complément de celui déjà en cours dans notre 
département ou bien cette annonce du ministre est-elle un écran de fumée ? Nous y 
serons extrêmement vigilant et demanderons à nouveau que ces secrétaires puissent 
aller au plus près du terrain et des besoins des directeurs. 
 

Ø Présentiel / Distanciel : Besoin d’éclaircissement. Le DASEN confirme que la « vraie » 
continuité pédagogique en distanciel ne s’applique qu’en cas de classe fermée. Sinon, 
une gestion des absents Covid doit être traitée comme pour tout autre élève absent. 
Le présentiel est la seule formule d’enseignement obligatoire. Les parents n’ont pas à 
exiger de la part des enseignants davantage que la transmission des devoirs comme 
pour tout enfant malade. C’est une revendication du SE-Unsa, nous nous félicitons de 
cette précision importante.  

 
 
 
 



Ø Recrutement de contractuels : Possibilité d’en recruter 26 mais il y a peu de 
volontaires. Dans le 79, le DASEN ne veut pas recruter d’anciens collègues retraités 
dans ce contexte de crise sanitaire. Nous souhaiterions que la liste complémentaire 
soit ouverte pour recruter des jeunes collègues motivés par le métier : cette demande 
a été relayé par le rectorat auprès du ministère mais toujours aucune réponse n’est 
revenue.   
 
Le ministre a annoncé recruter des contractuels en plus et surtout d’ouvrir la liste 
complémentaire. Enfin ! Le SE-Unsa se satisfait de cette décision que nous réclamons 
au ministre, dans les rectorats et inspections académiques. C’est encore une bonne 
réponse de notre ministre. Que lui arrive-t-il à notre ministre sourd depuis 5 ans et qui 
semble avoir appris à écouter les syndicats en une soirée. 60% de grévistes dans le 1er 
degré et des parents dans la rue, ce sont des électeurs en moins pour M. Macron en 
avril prochain… Cela dit nous restons prudents et seront attentifs à la célérité de 
l’application de ces décisions.  

 
Ø Masques : Nous avons redit notre agacement sur la problématique des masques : si 

l’IA-DASEN a réservé sa réponse, le préfet nous avait assuré faire remonter cette 
demande suite à l’intersyndicale de jeudi midi.  

 
Le Ministre BLANQUER a assuré envoyer dès la semaine prochaine des masques dans 
tous les établissements dont 5 millions de FFP2 en direction des enseignants de 
maternelles. L’UNSA a défendu et revendiqué fermement la fourniture de masques à 
tous les agents. C’est entendu. Nous attendons maintenant la distribution et restons 
vigilants.  

 
Ø Les capteurs de CO2 : le fond d’aide sera réabondé, à confirmer le ministre, pour 

accompagner les collectivités. Là aussi, cela répond à notre demande insistante pour 
assurer la qualité de l’air des salles de classe. 

  



 
Nous avons abordé d’autres points :  
 
1. On devrait recevoir très rapidement des masques chirurgicaux et des auto-tests.  
2. « Impossibilité d’accueil des élèves », La DSDEN fera part d’une méthodologie plus 

explicite que la FAQ 
- Exemple de l’accueil des enfants de personnels prioritaire à la gestion de crise : 

§ Il faut un certificat de l’employeur ou carte professionnelle 
§ Une attestation d’impossibilité de garde 
§ 1 attestation d’auto-test négatif de moins de 24h (ou attestation sur 

l’honneur des parents) 
- L’IA adjointe s’est engagée à produire une note explicative en direction des 

directeurs et directrices du département.  
- Les enfants peuvent alors être répartis dans une autre classe. 

 
 
Nous avons obtenu des réponses à deux étages : départementales, où notre IA-DASEN a 
écouté nos propositions et s’en est saisi ; ministérielles, où le ministre semble avoir ravalé 
sa fierté et sa suffisance pour aller dans le bon sens de la négociation syndicale. Nous ne 
sommes pas dupe ! La proximité des élections présidentielles y sont pour beaucoup, et il est 
bien trop tard pour le pousser dehors. Notre ministre a été contraint par le gouvernement 
de discuter ce qu’il n’a jamais fait depuis 5 ans. Ne boudons pas notre plaisir de le faire céder 
un peu et de gagner quelques belles victoires syndicales.  

 


